
ANNEXE 5 : Rapport procédure octroi d’office I.M. - situations spécifiques - la reprise des ménages de la procédure auxquels le droit n'a pas pu être accordé d'office
1. Schéma (par ex. rapport mai)

	ANNEXE 5 : Rapport procédure octroi d’office I.M. - la reprise des ménages de la procédure auxquels le droit n'a pas pu être accordé d'office

	
	Description
	Semestre entier – période janvier-juin

	q
	Nombre de ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH
	

	r
	Nombre d’assurés dans les ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH
	

	s
	Nombre de ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH qui a ouvert un droit à l’I.M. sur la base d’une DSH 3 mois après la prise de contact
	

	t
	Nombre d’assurés dans les ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH qui a ouvert un droit à l’I.M. sur la base d’une DSH 3 mois après la prise de contact
	

	u
	Nombre de ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH qui a ouvert un droit automatique à l’I.M. 3 mois après la prise de contact
	

	v
	Nombre d’assurés dans les ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH qui a ouvert un droit automatique à l’I.M. 3 mois après la prise de contact
	



2. Description des champs

La date déterminant le rapport est la date de contact par l’O.A. Ce rapport ne se réfère pas au semestre juillet-décembre de l'année précédant l'échange du rapport (par exemple juin-décembre 2025 pour le rapport envoyé à l'INAMI en mars 2026), mais au semestre précédent (c'est-à-dire janvier-juin 2025 dans l'exemple). Cela permet de rendre compte de l'attribution du droit.

q. Nombre de ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH (afin de pouvoir accorder le droit sur cette base)

Nombre de ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH. (Indépendamment de la raison pour laquelle le droit n'a pas été accordé)

Il s'agit des ménages (ménages participant à la procédure de I.M. d'office) auxquels le droit n'a pas pu être accordé d'office, contactés par O.A. pour remplir une DSH afin d'accorder le droit sur cette base.

La base du rapport est le mois au cours duquel le contact a été établi par l’O.A.
r. Nombre d’assurés dans les ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH

Nombre d'assurés appartenant à des ménages en q.

s. Nombre de ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH qui a ouvert un droit à l’I.M. sur la base d’une DSH 3 mois après la prise de contact

Nombre de ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH qui a ouvert un droit à l’I.M. sur la base d’une DSH 3 mois après la prise de contact.

Le ménage doit être le même.

Les ménages issus de q auxquelles le droit pourrait être accordé dans les 3 mois suivant le contact.

La date d'ouverture du droit est utilisée pour calculer les 3 mois.

t. Nombre d’assurés dans les ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH qui a ouvert un droit à l’I.M. sur la base d’une DSH 3 mois après la prise de contact

Nombre d'assurés appartenant à des ménages en s.

L’O.A. compte le nombre de membres du ménage de la procédure d'office, c'est-à-dire du ménage qui ouvre le droit par la suite.

Le ménage doit être le même.

u. Nombre de ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH qui a ouvert un droit automatique à l’I.M. 3 mois après la prise de contact

Nombre de ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH qui a ouvert un droit automatique à l’I.M. 3 mois après la prise de contact (seulement avantage I.M.).

Il s’agit d’un droit automatique dans les 3 mois après la prise de contact. 



v. Nombre d’assurés dans les ménages auxquels aucun droit n’a pu être octroyé via la procédure d’ouverture d’office et qui sont contactés par l’O.A. pour une DSH qui a ouvert un droit automatique à l’I.M. dans les 3 mois qui suivent la prise de contact

Nombre d'assurés appartenant à des ménages en u.

L’O.A. compte le nombre de membres du ménage de la procédure d'office, c'est-à-dire du ménage qui ouvre le droit par la suite automatiquement sur base d'un avantage ou d'une situation sociale.
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